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EXPOSE DES MOTIFS

Depuis de nombreuses années, la probléma-
tique du subventionncrncnt par la Communauté
française du fonctionnement des infrastructures
sportives communales fait l'objet de très nom-
breuses demandes de la part des mandataires
locaux.

Il s'agit en fait de mertte les centres sportifs
dans une situation semblable à celle des centres
culturels, des bibliothèques publiques, des
maisons de jeunes, etc. qui, après le subvention-
nement des infrastructures, sont aidés par la
Communautè Wallonie-Bruxelles pour leur
fonctionnement.

Depuis sans doute plus longtemps encore, la
possibilité d'utiliser les infrastructures sportives
scolaires en dehors des horaires de cours figure à
l'ordre du jour de toutes les réflexions à propos
de l'organisation du sport au sein de la Commu-
nauté Wallonie-Bruxelles.

Le présent décret a pour objectif de répondre
de manière très pragmatique à ces deux interro-
gations légitimes.

Les lignes de force du projet
peuvent se résumer comme suit:

de décret

1) Le centre sportif local est un ensemble
d'infrastructures permettant la pratique spor-
tive, situées sur le territoire d'une même
commune ou de communes limitrophes, et
gérées par une ASBL ou une régie communale
autonome.

2) Le centre sportif local intégré est celui qui
regroupe, outre des infrastructures sportives
publiques des infrastructures sportives scolaires.

3) Un seul centre sportif local ou un seul
centre sportif local intégré peut être reconnu sur
le territoire d'une commune.

4) La reconnaissance est accordée pour une
durée de dix ans.

5) Parmi les condirions de reconnaissance,
iJ convient de retenir l'établissement d'un plan
annuel d'occupation et d'animation garantis-
sant l'accès à des activités de sport pour tous, la
mise en place d'un conseil des utilisateurs
locaux, l'imposition de conditions qualitatives
et quantitatives minimales pour les infrastruc-
tures sportives concernées.

6) En matière de subventionnement, les
traitements alloués à un maximum de 2 agents
chargés de l'animation et de la gestion d'un
centre sportif seront pris en compte (90 (X, pour
le 1" agent et 75 % pour le second). Les agents
concernés devront être nommés ou recrutés par
l'ASBL ou la régie communale autonome.

7) Dans le cas d'un centre sportif local inté-
gré, il est prévu le subventionnement à 75 %
d'un équivalent temps plein supplémentaire en
faveur d'agents spécialement chargés de tâches
de surveillance et de maintenance des infrastruc-
tures sportives scolaires.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1"

Cet article définit certains termes régulière-
ment utilisés dans le tcxte du décret.

Article 2

Cet article définit la nature et la structure
juridique d'un centre sportif local; c'est un
ensemble d'infrastructures permettant la prati-
que sportive situées sur le territoire d'une même
commune ou de communes limitrophes, et
gérées par une ASBL ou par une régie commu-
nale autonome.

Article 3

Cet article définit le centre sportif local inté-
gré: il regroupe les infrastructures sportives
publiques, en ce compris les infrastructures
scolaires; il permet également l'accueil d'autres
infrastructures sportives scolaires. Les commu-
nes de la Région bilingne de Bruxelles-Capitale
sont visées par le décret.

Article 4

Un seul centre sportif local ou un seul centre
sportif local intégré peut être reconnu sur le
territoire d'une commune.

Article 5

La reconnaissance a une durée de dix ans.

Article 6

La reconnaissance peut être suspendue ou
retirée si des manquements sont constatés.

Article 7

Cet article prévoit les procédures requises
pour l'o~troi, le retrait ou la suspension de la
reconnaIssance.

Article 8

Les centres reconnus doivent faire mention
de leur reconnaissance par la Communauté
française.

Article 9

Les conditions de reconnaissance sont arrê-
tées dans cet article:

- Pronlouvoir la pratique sportive;

- Détenir le droit de propriété ou de jonis-
sance des infrastructures sportives concernées;

- Compter au moins une année d'exis~
tence;

- Etablir nn plan annuel d'occupation et
d'animation incluant obligatoirement des acti-
vités de sport pour tous;

- Veiller aux conditions d'assurance;

- Veiller à l'information des utilisateurs;

- Accepter l'inspection des activités et de
la gestion par les fonctionnaires compétents;

- Constituer un Conseil des utilisateurs
locaux.

Article 10

Le Gouvernement devra fixer les conditions
qualitatives et quantitatives minimales auxquel-
les doivent satisfaire les infrastructures sportives
considérées. Le but est de garantir à la fois la
sécurité des utilisateurs et la qualité de la prati-
que sportive.

Article Il

Le subventionnement des centres reconnus
est organisé sur la base des traitements alloués
aux agents chargés de l'animation et de la
gestion.

Article 12

Les conditions requises pour le subvention-
nement seront fixées par le Gouvernement.

Article 13

Les traitements d'un maximum de deux
personnes par centre sportif local reconnu pour-
ront être subventionnés. Dans le cas d'un centre
sportif local intégré, l'équivalent d'un temps
plein de travail supplémentaire pourra être
subsidié pour des tâches de surveillance et de
maintenance.
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Article 14

Pour que leur traitement puisse être subven-
tionné, les agents doivent être nommés ou recru-
tés pat !'ASBL ou par la régie communale auto-
nome.

Article 15

Le montant de la subvention est fixé à 90 %

du traitement du premier agent et à 75 % du trai-
tement des autres agents. Des plafonds
d'intervention sont fixés par le Gouvernement.

Article 16

Sans commentaire.

Article 17

Le décret entre en vigueur à la date fixée par
le Gouvernement.
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DECRET
ORGANISANT LA RECONNAISSANCE ET LE SUBVENTIONNEMENT

DES CENTRES SPORTIFS LOCAUX ET DES CENTRES SPORTIFS LOCAUX INTEGRES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition du ministre des Sports;

Aprés délibération

ARRETE:

Le ministre des Sports est chargé
J'introduire auprès du Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit:

CHAPITRE PREMIER

Généralités

Article 1er

Pour l'application
entend par:

1. Gouvernement: le Gouvernement Je la
Communauté française;

du présent décret, on

2. Administration: la direction générale du
SP,ort du ministère de la Communauté fran-
çaIse:

3. Conseil supérieur: le Conseil supérieur
de l'Education physique, des Sports et de la Vie
en plcin air.

4. Infrastructure sportive: toute installation
immobilière destinée à la pratique sportive.

5. ASBL: association sans but lucratif visée
par la loi du 21 juin 1921 accordant la personna-
lité civile aux associations sans but lucratif et
aux établissements d'utilité publique.

6. Régie: régie communale autonome
exploitant des infrastructures affectées à des
activités sportives, visées à l'article 1er, 7(\ de
l'arrêté royal du 10 avril 1995 déterminant les
activités à caractère industriel ou commercial
pour lesquelles le Conseil communal peut créer
une régie communale autonome dotée de la
personnalité juridique.

CHAPITRE Il

De la reconnaissance

Art. 2

Est considéré comme centre sportif local,
une ASBL ou une régie qui gère un ensemble
d'infrastructures permettant la pratique spor-
tive, situées soit sur le territoire d'une même
commune soit sur les territoires de plusieurs
communes obligatoirement limitrophes et asso-
ciées pour une gestion commune.

Art. .3

Est considéré comme centre sportif local
intégré le centre sportif local qui, outre les
infrastructures sportives visées à l'article 2,
n:groupe des infrastructures sportives à usage
scolaire dépendant de la commune, Je la
province ou de la Communauté française.

Les autres infrastructures sportives à usage
scolaire dont la construction a été subvention-
née par la Communauté française peuvent être
incluses au sein d'un centre sportif local intégré.

En ce qui concerne les communes de la
Région bilingue de Bruxelles-Capitale, uu
centre sportif local ou un centre sportif local
intégré doit gérer des infrastructures sportives
dont la construction a été financée exclusive-
ment par des pouvoirs publics, des institutions
ou des organisations relevant de la Commu-
nauté française et organiser des activités exclusi-
vement en français.

Art. 4

Après avis du Conseil supérieur, le Gouver-
nement peut reconnaître les centres sportifs
locaux et les centres sportifs locaux intégrés qui
répondent aux conditions fixées par le présent
décret.

Un seul centre sportif local ou un seul centre
sportif local intégré peut-être reconnu sur le
territoire d'une commune.
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Art. 5

La reconnaissance est accordée pour une
durée de dix ans.

La décision est notifiée au centre sportif
local ou au centre sportif local intégré, sous pli
recommandé à la poste.

An.6

En cas de manquement à une des obligations
prévues par le présent décret ou en vertu de
celui-ci, la reconnaissance peut être suspendue
ou retirée par le Gouvernement, après avis au
Conseil supérieur et après que le centre sportif
local ou le centre sportif local intégré, ait été
invité à faire valoir ses arguments.

La décision est notifiée, sous pli recom-
mandé à la poste.

Art. 7

Le Gouvernement détermine la procédure à
suivre pour J'introduction et l'examen des
demandes de reconnaissance d'un centre sportif
local ou d'un centre sportif local intégré.

Le Gouvernement organise les voies de
recours administratives contre les décisions de
non-reconnaissance, de suspension ou de retrait
de la reconnaissance d'un centre sportif local ou
d'un centre sportif local intégré.

An. 8

Tout centre sportif local ou centre sportif
local intégré reconnu par le Gouvernement est
tenu de faire mention de cette reconnaissance
dans ses documents officiels.

Art. 9

Pour obtenir la reconnaissance, un centre
sportif local ou un centre sportif local intégré
doit satisfaire aux conditions reprises ci
dessous:

'1) promouvoir la pratique sportive sous
toutes ses formes sans discrimination;

2) détenir le droit de propriété ou de jouis-
sance des infrastructures qui composent le
centre pour au moins la durée de la reconnais-
sance.

En ce qui concerne les centres sportifs
locaux intégrés, le droit de jouissance des infras-
tructures sportives scolaires n'est exigé que pour
les périodes sitUées en dehors des horaires
scolairesj

(ii)

3) compter au moins une année d'existence
au moment de l'introduction de la demande de
reconnalssancej

4) établir un plan annuel d'occupation et
d'animation sportives des infrastructures
concernées garantissant l'accès, dans les limites
fixées par le Gouvernement, à des activités de
sport pour tous et prévoyant l'organisation
d'activités sportives librement réservées à
l'ensemble de la population;

5) veiller à ce que sa responsabilité civile et
la réparation des dommages cotporels des utili-
sateurs soient couvertes à suffisance par une
assurance;

6) communiquer son règlement d'ordre
intérieur aux utilisateurs et à l'Administration;

7) accepter l'inspection de ses activités et le
contrôle des documents comptables et adminis-
tratifs par les fonctionnaires désignés par le
Gouvernementj

8) Constituer un conseil des utilisateurs
locaux, ayant pouvoir consultatif en matière
d'animation et d'élaboration de programmes
d'activités du centre sportif local ou du centre
sportif local intégré.

Art. JO

Le Gouvernement fixe les conditions quali-
tatives et quantitatives minimales auxquelles
doivent satisfaire les infrastructures sportives
qui sont rassemblées au sein d'un centre sportif
local ou d'un centre sportif local intégré.

CHAPITRE III

Du subventionnement

Art. 11

Dans la limite des crédits budgétaires, le
Gouvernement accorde des subventions pour le
traitement des agents chargés de l'animation et
de la gestion d'un centre sportif local ou d'un
centre sportif local intégré reconnu, ci-après
dénommés «agents du sport ».

Art. 12

Le Gouvernement fixe les conditions
auxquelles les agents du sport doivent répondre
afin que leurs traitements soient subsidiabJes.

Ces conditions tiennent compte de la nature
des fonctions exercées, de l'âge des agents du
sport concernés, de leur ancienneté de service
ainsi que de leurs qualifications.



Art. 13

Le Gouvernement détermine le nombre des
agents du sport dont le traitement est subsidia-
ble compte tenu du nombte d'habitants de ou
des communes visées et de la nature et du nom-
bre des infrastructures sportives formant le
centre sportif local ou le centre sportif local inté-
gré, avec un maximum de deux personnes par
centre sportif local ou par un centre sportif local
intégré.

POUf un centre sportif local intégré,
l'équivalent d'un temps plein de ttavail peut étte
ajouté en faveur d'agents spécialement chargés
de tâches de surveillance et de maintenance des
infrastructures sportives.

Art. 14

Les agents du sport sont engagés par le
centre sportif local ou le centre sportif local inté-
gté qui en communique la liste à ['Admi-
nistration.

Art. 15

Le montant de la subvention correspond à
90 % du traitement du premier agent et à 75 %
du traitement des autres agents. Par traitement,
on entend le montant brut du traitement, du
pécule de vacances et des allocations ou pécules
de fin d'année, ainsi que la cotisation payée par
l'employeur en vertu de la législation en matière
de sécurité sociale.

(7) 338-1 (2002-2003)

Le Gouvernement fixe le montant maxi-
mum du traitement à prendre en considération,
en tenant compte de la nature des fonctions
exercées, de l'âge des agents concernés, de leur
ancienneté de service ainsi que de leurs qualifi-
cations.

Art. 16

Le Gouvernement détermine la procédure à
suivre pour l'introduction et l'examen des
demandes de subventions visées au présent
chapitre.

CHAPITRE IV

Disposition finale

Art. 17

Le présenr décret entre en vigueur à la date
fixée par le Gouvernement.

Bruxelles, le 7 novembre 2002.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Le ministre du Budget,
de la Culture et des Sports,

R. DEM01TE.



.H8-1 (2002-2003) (8)

AVANT-PROJET DE DECRET

ORGANISANT LA RECONNAISSANCE ET LE SUBVENTIONNEMENT

DES CENTRES SPORTIFS LOCAUX ET DES CENTRES SPORTIFS LOCAUX INTEGRES

Le Parlement de la Communauté française a adopté et
Nous, Gouvernement, sanctionnons cc qui suit:

CHAPITRE PREMIER

Généralités

Arricle 1er

Pour J'application du présent décret, on entend par:

1. Gouvernement:

!laure française;

le Gouvernement de la Commu-

2. Administt:nion: la direction générale du

Ministère de la Communauté française:

3. Conseil supérieur: le Conseil supérieur de ]'FduCl-
[ion physique, des Sports ct de Li Vic en plein air.

Sport du

4. Infrastructure: un b;lrirnenr ou un aménagemcnt ou
un terrain ou un ensemble de ceux-ci, desrinés à la pratique
sportIve.

S. ASBL association sans hut lucr;1tif visée par b loi

du 21 juin 1921 accordanr la personnalité civile aux asso-
(1;:1(10n5sans bm lucratif et aux établissements d'utilité

publique.

CHAPITRE Il

De la reconnaissance

Arf. 2

Est considéré comme centre sportIf local, un ensemble

d'infrastrucrures permettant la pratique sportive, situées
soit sur le territoire d'une même commune so:;t sur les terri-
roires de plusieurs cOlTllTlunes obligatoirement limitrophes

et associées pour une gestlon commune, gérées par une
ASBL

Art. 3

Est considéré comme centre sportif local intégré le

centre sportif !ocal qui, outre des infrastrucrures sportives
communales ou provinciales, regroupe des infrastructun:s
sportives :ll1sage scolaire dépendant de la COllllllune, de la
province on de la Communauté française.

Les :Jmn:s infrastructures sportives à usage scolaire
dont la consrrucrion a été subventionnée par la Corn mu-

nauté française peuvent être !ncluses au seill d'un centre
sportif local intégré.

Fn ce qui concerne les communes de la Région bilingue

de Bruxelles.Capitale, un centre sportif local ou un centre
sportif local intégré doit ghcr des infrastructures sportives

dont la construction a été financée exclusivement par des
pouvoirs publics, des institurions ou des organisations rele-

vant de la Communauré française.

Art. 4

Après avis du Conseil supérieur, le Gouvernement peut

reconnaître les centres sportifs locaux et les centres sportifs

locaux intégrés qui répondent aux conditions fixées par le
présent décret.

Un seul centre sportif local ou un seul centre sportif

local intégré peur-être reconnu sur le terriroire d'une

commune.

Art. S

La reconnaissance est accordée pour une durée de dix
;JnS.

LI décisiotl eSl notifiée au centre sportif local ou au
centre sporrif local intégré, sous pli recommandé ~ la poste.

Art. fi

Etl cas de manquement à une des obligations prévues
par le présent décret, la reconnaissance peur être suspendue

ou retirt<: par le Gouvernement, après avis au Conseil supé-
rieur et après que le pouvoir organisateur du cçntn: sportif

local ou du centre sportif local intégré, ait été invité à faire
valoir ses arguments.

1.:1décisIOn est notifiée, sous pli recommandé à la poste.

Art. 7

Le Gouvernement détermine la procédure à suivre pour
l'introduction et l'examen des demandes de reconnaissance

d'un centre sportif loca! (JUd'un centre sportif local iIltégré.

Le GOllvernement orgatllse les voies de recours contre

les décisio!ls de non-reconnaissance, de suspension ou de
retrair de la reconnaissance d'un centre sporrif local ou

d'un centre sportif loc)! intégré.



Art. 8

ToUt centre sportif local ou cenrre sportif ]ocal intégré
reconnu par]e Gouvernement est tenu de faire menrion de

cette reconnaissance dans ses documents officiels.

Art. 9

Pour obtenir la reconnaissance, un centn.: sportif local

ou un centre sportif local intégré doit satisfaire aux condi-
tions reprises ci dessous:

1) promouvoir la pratique

formes sans discrimination;

2) détenir le droit de propriété ou de jouissance des

infrastructures qui composent ]e cenrre pour au moins la
durée de ]a reconnaissance.

spornve sous toutes ses

En cequi concerne les centres sportifs locaux intégrés,]e
droit de jouissance des infrastrucrures sporrives sco1;Ùres

n'est exigé que pour les périodes situées en dehors des
horaires scolaires;

3) compter au moins une année d'existence au momem

de l'introduction de ]a demande de reconnaissance;

4) établir un plan annuel d'occupa[ion et d'animation

sportives des infrastrucrures concernées garantissant
l'accès, dans les limites fixées par ]e Gouvernement, à des

activités de sport pour tous et prévoyanr l'organisation
d'activités sportives librement réservées à l'ensemble de la
population;

5) veiller à cc que sa responsabilité civile et ]a répara-

tion des dommages corporels des utilisateurs soiem couver-
tes à suffisance par une assurance;

6) communiquer son rl:glemem d'ordre intérieur aux

uti]isareurs et à l'Adminisrration;

7) accepter ]'im;pection de ses activités et ]e contrÔle des

documents comptables et administratifs par les fonction-
naires désignés par le Gouvernement;

8) Conscituer un conseil des utilisateurs locaux, ayanr

pouvoir consultatif en matière d'anim:uion et d'é!a-

boration de programmes d'activités du centre sportif local

ou du centre sportif loca] intégré.

Art. 10

Le Gouvernement fixe les conditions qualitatives et
quantitatives minimales auxquelles doivent satisfaire les

infrastructures sportives qui sont rassemblées au sein d'un
centre sportif ]oea] ou d'un centre sportif ]oca] intégré.

CHAPITRE III

Du subventionnement

Art. 1]

Dans]a limite des crédits budgétaires,]e Gouvernement

accorde des subvemions pour le traitemem des agents char-

(9) .HR-1 (2002-2003)

gés de l'animation et de]a gestion d'un centre sportif local

ou d'un centre sportif loca] intégré reconnu.

Art. 12

Le C;ouvernement fixe les conditions auxquelles les
agt:nts du sport d'un centre sportif loca] ou d'un centre
sportif local intégré reconnu doivent répondre afin que

leurs traitements soient subsidiables.

Art. 13

Le Couvernement détermine ]e nombre des agents du
sport dont ]e traitement est subsidiable compce renu du

nombre d'habitants de oudes entités visées etde]a nature et

du nombre des infrastructures sportives formant ]e centre
sportifloca] ou le centre sportifloca] intégré, avec un maxi-

mum de deux personnes par centre sportif ]ocal ou par un
centre sportif ]ocal intégré.

Pour un centre sportif loca] intégré, l'équiva]ent d'un
temps plein de travail peut être ajouré en faveur d'agenrs

spécialement chargés de tâches de surveillance et de mainte-

nance des infrastructures sportives.

Art. 14

Les agents du sport chargés de !'animation et de la
gestion d'un centre sportIf loca] ou d'un centre sportif local
intégré reconnu som nommés ou recrutés par !'ASBL qui

est chargée de leur gestion, qui en communique ]a liste à

!'Administration.

Art.]5

Le montant de la subvention correspond à 90 'X)du trai-

tement du premier agent et Ô75 % du traitement des autres
agents. Par traitement, on entend le montant brut du traite-
ment, du pécu le de vacances et des allocations ou pécules de

fin d'année, ainsi que la cotisation payée par l'employeur

en verru de la législation en matière de sécurité sociale.

Le Gouvernement fixe ]e montant maximum du rraite-
ment j prendre en considération, en tenant compte de la

nature des fonctions exercées, de l'âge des agents concer-
nés, de leur ancienneté de savice ainsi que de \curs qualifi-

cations.

Art. 1(;

Le Gouvernement détermine la procédure à suivre pour
l'introduction et l'examen des demandes de subventions
visées au présent chapitre.

ClIAI'ITRE IV

Disposition finale

Art. 17

Le présent décret entre en vigueur à ]a date fixée par le
C()uvernemcnt.

Promulguons ]e présent décret,
publié au Moniteur belge.

Bruxelles, ]e 16 mai 2002.

ordonnons qu'i! soit

Par ]e Gouvernement de !a Communauté française,

Le ministre du Budget,
de la Culture et des Sports,

R. DEMOTTE.
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AVIS 33.570/4

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, sectIon de législation,
quatrième chamhre, saisi par le ministre de la Cu!tUre, du
Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des

Sports de la Communauté française, le .1 juin 2002, d'une

demande d'avis sur un avant-projet de décrer "organisant
la reconnaissance et le subvenrionncment des centres spor-

tifs locaux et des cetHres sportifs locaux intégrés », a donné
le 18 seprembre 2002 l'avis suivanr:

OBSERVATIONS GENERALES

1. Etant donné que l'avanr-projer de décrer a pour ohjer

la reconnaissance t't le subventionnemenr de centres spor-
rifs, il n'est pas approprié de définir à l'article 2 de ['avanr-
projet de décret le centre sporrif local comme" un cnsemble

d'infrastructures permerranr ]a pratique sponive (...),
gérées par une ASBL". En effet, ce ne sont pas les infras-

tructuresqui sont reconnues et subventionnées mais l'entité
qui gère celles-ci. C'est donc l'entité gestionnaire qu'il

convient de viser, c'est-à-dire l'association sans bur lucra-
tif.

2. L'avam-projet de décret ne vise que les entités orga-
nisées sous la forme d'association sans hur lucratif. Sont
donc exclues les régies communales autonomes exploitant
des infrastructures affecrées à des activités sportives, visées

à l'anicleler, 7°,de l'arrêté royal du 10 avril 1995 détermi-
nant les activités à caractère industriel ou commercial pour
lesquelles le conseil communal peut créer une régie commu-

nale autonome dotée de la personnalité juridique. La
section de législation n'aperçoit pas les raisons de cette
exclusion.

3. La nature des infrastructures gérées semble prise en
considération par l'auteur de l'avant-projet nuis de

manière peu claire. Ainsi, l'article 3 mentionne les infras-
tructures communales et provinciales qUI ne peuvent être
que celles visées à l'article 2 mais celui-ci ne mentionne pas

comme telle la nature des infrastructures qui y som visées.

L'aureur de l'avant-projet doit éclairci r ce point et adapter
le texte en conséquence.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Dispositif

Article 1er

Les définitions visées auxl
()

et 5° som inuriles et doivcm
être omises.

La définition vIsée au 2n doit être omise car c'est au
Gouvernement qu'il appartiem de déterminer le service
compétent, conformément à l'article 87 de la loi spéciale du

8 août 1980 de réformes institurionnel!es.

Au 4°, il est suggéré de définir les « infrastructures spor-
tives" comme étant « toute installation immobilière desti-
née à la pratique sportive».

Arn. 2 et 3

11est renvoyé aux nbservaw)t1s générales.

Art. ()

11convient d'ajouter les mots" ou en vertu de celui-ci»
après les mots « prévucs par le présent décret".

Les mots" le pouvoir
doivent être omis.

organisateur» sont inutiles et

Arr.1O

Il va de soi que la compétence attrihuée au Gouverne-

ment doit s'entendre sous réserve des compétences transfé-
rées par la Communauté française à la Région wallonne et
à la Commission communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale dans le domaine des infrastructures
spot[[ves(1 ).

CI IAPITRE III

Du subventionnement

L'article Il de l'avant-projet de décret vise !es «agents
chargés de l'animation etde la gestion,,; les articles 12 cr]3
visent les «agents du sport» et l'article]4 mentionne les
«agents du sport chargés de l'animation etde la gestion". Il

convient d'adopter une terminologie claire et cohérente
pour l'ensemble du chapitre.

Art. 12

L'hahilitation donnée au Gouvernement en cc qui
concerne la fixation des conditions à remplir par les agents

(1) Article 3,1'\ du décret Il de la Communauté fran-
çaise du 22 juillet 1993.



(II)

chargés de l'animarion et de la gestion du cemre sportif

pOlir que leur traitement soit subsidiahk est excessiVl:. Il

convient que l'avant-projer de d6.:ret précise au moins les
règles essenriel1es relatives à ces conditions.

An. 13

1] est proposé de remplacer les mots « de ou des entités

visées» par les mors" des communes visées ".

Art. 14

De l'accord du délégué du ministre, cet article doir être

mieux rédigé comme suit:

«Les agents du sport sont engagés par le cenrre sportif
I(ICal ou [ecenrre sportlflocaJ intégré qui en communique]a

liste à l'adminisrration.»

OBSERVATION FINALE DE LEGISTIQUE

Les formules de sanction et de promulgation doivenr
être omises de J'arrêté en projet qui doit, par contre, être

complété par un arrêté de présenrarion.

La chambre était composée de:

Mmc M.-L. WILLOT-THOMAS, présidcnr de chamhrc;

MM. P.
d'Etat;

LlENARDY, P. VANDERNOOT, conseillers

MM. F. DELPEREE,
section de législation;

F. DEHOUSSE, assesseurs de la

Mme C. CIGOT, greffier.

Le rapporr a été présemé par M. A. LEPEBVRE, audi-

teur. La note du Bure<lu de coordin:)tioll a été rédigée et

exposée par M. P. BROUWERS, référendaire.

Le Greffier, Le Président,

C. GIGOT. M.-L. WILLOT-Î HOMAS.
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